Activité environnementale dans la collectivité locale
Le projet de IDEE Casamance, avec l’appui financier de USAID/Wula Nafaa et IUCN NL/EGP, intervient dans les régions de Ziguinchor et Sédhiou, couvre 04 départements (Sédhiou, Goudomp, Ziguinchor, Bignona), 09 arrondissements et intervient dans les 17 Communautés Rurales de Djiredji, Djibanar, Adéane, Niaguis, Ouonck, Coubalan, Enampore, Karthiack, Mlomp, Djinaki, Djibabouya, Bemet Bijini, Bambali, Simbandi Balante, Yarang Balante, Mangaroungou Santo et Simbandi Brassou avec les 05 communes de Goudomp, Ziguinchor, Marsassoum, Samine Escale et Diattacounda.

Des activités environnementales avec pour objectif principal de conscientiser et de mobiliser la population locale autour du thème « une pêche durable et équitable dans un écosystème sain » sont prévues dans ces 22 collectivités locales durant les mois de août, septembre et octobre 2009. Les acteurs de la pêche de la collectivité locale doivent jouer un rôle substantiel.
Pour l’organisation des activités environnementales (théâtre, éducation à l’environnement, reboisement de la mangrove, collecte piles usagées ou autres), IDEE Casamance demande à chaque Conseil Rural, CLCOP ou commission de commune concernée de proposer une activité et un lieu. Le budget est très limité et le but est en premier lieu d’initier une activité symbolique qui mobilise beaucoup de monde et fait du bruit au sein de la collectivité locale. Les fonds sont alors principalement destinés à un repas ou autre habillement de l’activité et aux frais d’organisation (transport, convocation, publicité) qui doit mobiliser le plus de monde possible dans un point focal de la collectivité locale.
Le budget est de 100 000 F CFA par collectivité locale.
Un rapport d’activité doit être présenté. Une compilation est divulguée dans la zone d’intervention et mise en compétition. Les trois activités les plus appréciées seront récompensées. 
Ziguinchor, 02 juin 2009
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L’activité environnementale

L'approche écosystémique des pêches fusionne deux modèles liés mais susceptibles de converger. Le premier est la gestion de l’écosystème qui consiste à protéger et à préserver la structure et les fonctions de l’écosystème en intervenant sur les composantes biophysiques de l’écosystème (par exemple en créant des aires marines protégées, en diminuant les prises (accessoires) de juvéniles ou en organisant des activités communautaires de reboisement de la mangrove). Le second est la gestion halieutique, qui consiste à procurer de la nourriture et des moyens de subsistance ou des revenus à l’homme en gérant les activités de pêche. La pêche est partie intégrante d’un écosystème dont la santé de l’un affecte l’autre. 
Ainsi, une approche écosystémique des pêches, conduit au développement durable en recherchant le bien-être à la fois pour l’homme et pour l’environnement. L’approche écosystémique tient compte des usages et des utilisateurs au sens large du milieu marin (dont la pêche) et de la nécessité de reconnaître et de concilier les nombreux objectifs de ces utilisateurs de manière à ce que les générations à venir puissent aussi tirer pleinement parti des biens et des services offerts par le milieu marin. Cette approche voit aussi dans l’homme une composante essentielle de l’écosystème dans lequel la pêche prend place, et elle s’intéresse principalement aux interactions à l’intérieur du système. Il est alors essentiel que l’homme non seulement est conscient de la fragilité de l’écosystème dont il est partie intégrante mais qu’il maîtrise aussi la tactique pour participer à sa sauvegarde. Cette attitude nécessite un savoir faire spécifique, appuyé par une collaboration entre les différents échelons de la société et basé sur une connaissance approfondie de la diversité des types d’exploitation.
L’activité environnementale est un outil mis à la disposition de la collectivité locale pour inciter pareil collaboration et développer un savoir faire communautaire. L’appui pécuniaire, modeste et donc symbolique, est confié à un comité de gestion dans lequel siègent le Conseil Rural/la Municipalité, le CLCOP et les représentants des acteurs de la pêche. Ce comité choisi une activité, un lieu, une date et les participants. Toute dépense est budgétisée. Le comité demande aussi une participation financière ou d’autre forme à la collectivité locale. Le résultat de cette interaction est soumis à l’approbation du Conseil Rural/la municipalité. La proposition approuvée et tamponnée est envoyée à IDEE Casamance.
S’il en est besoin, la collectivité locale fait appel à un appui technique des Services d’Etat comme la Pêche, Eaux et Forets ou autres structures d’appui comme le CADL ou le CAR.
Ainsi, une synergie se crée au sein de la collectivité locale qui fera modèle et renforcera la cohésion sociale.
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